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(N° 5.J ( j86.) 

NOTE PRÉLIMINAIRE. 

Le projet de Budget du Ministère des Finances pour l'exercice t88f>, qui 
remplace le tableau X <ln projet de la foi du Budget général déposé 
en février !884, s'élève à. . . . . . . . . . . . fr. fo,847,0U> >) 

11 présente, comparativement an tableau X, qui s'éle- 
vait à . 1 • • - • • • • • • • • • • • • • • • J 5,856,015 » 

une diJfére~1ce en moins de . . fr. 9,000 » 

Si la comparaison s'établit entre les crédits votés pour 1884 et les prévi 
sions révisées de '.1880, on obtient le résultat suivant : 

Montant des crédits votés pour { 884 . . 
des prévisions révisées pour i 88!5 . 

En moins sur les crédits votés pour 1884. 

. fr. -t o,87 4,440 » 
J o,847 ,Oi ei u 

. fr. 

La différence en moins de 9,OO0 francs, mentionnée plus haut , est la 
résultante des augmentations et des diminutions proposées sur divers 
articles. 

Ces augmentations et ces diminutions s'expliquent comme suit: 

CHAPITRE PREMIER. 

ADMlNlSTRATION CENTRA.LE. 

ART. 2. - Traitements des fonctionnaires, employés et gens de service. 
Traitements des employés détachés des provinces à l'Administration cen 
trale. - Traitements de dispon·ibilité. 

On a mis à l'étude la question de savoir si de nouvelles simplifications ne 
pourraient pas être introduites dans certains services ressortissant à l'Admi 
nistration centrale des contributions directes, douanes et accises. 

Dès maintenant, on peul prévoir qu'il sera possible de réduire le nombre 
d'employés de province détachés au service de la vérification des registres. 

De ce chef, le crédit porté à l'article 2 du Budget peut être diminué de 
9,O0O francs. 
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NOTE PRÉLIMINAIRE. 

(Min. de, Finances.) 

CHAPITRE Ill. 

ADMINISTRATION DES CONTRIBUTIONS DIRECTES, DOUAN.ES E'I' ACCISES. 

AaT. t4. - Service des contdbutions directes, des accises 
et de la comptabilité. 

AaT. 16. - Service des douanes et de lei recherche maritime. 

Ensuite des mutations survenues dans le personnel du service des contri 
butions directes, des accises et de comptabilité, le chiffre des indemnités de 
résidence porté sous le litt. g de l'article l4 (voir aux développements), peut 
être réduit à !$4,800 francs; soit une dimi uution de H>1000 f rancs. 
Par contre, le nombre d'agents du service des douanes et de la recherche 

maritime ayant été augmenté dans les localités auxquelles sont attachées des 
indemnités de cette nature, il convient de porter-à 24f>,OOO francs le crédit 
du litt. l de l'article {6 (voir aux développements); soit une augmentation 
de ·W,000 francs. 

Ces modifications n'exercent aucune influence sur les chiffres du Budget; 
elles constituent un simple transfert de l'article !4 à l'article H>. 

ART. 19. - Tl·aitements lempo1·aires des fonctionnaires et employés 
-non replacés. 

Depuis ces derniers temps, le nombre de fonctionnaires et employés du 
Département des Finances jouissant d'un traitement de disponibilité a 
diminué assez notablement par suite de décès, de mises à la retraite ou de 
rappels à l'activité. 
Le crédit affecté au payement de ces traitements (art, i9 d11 Budget) peut 

être réduit d'une somme de {6,000 francs; ruais celte somme doit être ajoutée 
également au litt. f de l'article {6 ci-dessus (service des douanes el de la 
recherche maritime, voir aux développements), en prév~ou des augmenta 
tiens de personnel que nécessiteront vraisemblablement les fraudes d'alcool 
et de tabac. 

N.B. Les modifications indiquées dans la note préliminaire qui précède 
élrnt les seules que subisse le projet de Budget du Ministère des Finances 
pour l'exercice {88a, il a paru inutile de réimprimer les développements 
donnés à l'appui du projet primitif. 
Il y a lieu de s'en rapporter, quant à ces développements, à ce que 

contiennent les pages 499 à a42 du Document parlementaire n° !04 de la 
session {885-{884. 
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[ N• 3.] ( j88) 

PftOJKT DE LOI. 

LÉOPOLD II, 
ROI DES BELGES, 

Sur la proposition de Notre Ministre des Fînanees, et de 
l'avis de Notre Conseil d~ Ministres, 

Nous A.YONS A.R.l\~Ê KT URMONS : 

En remplacement du tableau X annexé à Notre arrêté du 
28 février 1~4 et du§ li de l'article 1 ••. de cet arrêté, Notre. 
Ministre des Finances présentera en Notre nom, à la Chambre 
des Bepréseutants, le projet de loi dont la teneur suit : 

ARTICLB UNIQUE. 

Le Budget du Ministère dès Finances ~t 61é, pour l'exer 
cice 1885, à la somme de quinze millions t111it cent qua 
rante-sept mille qaioze francs (13,847,015 francs), conformé 
ment au tableau ci-anneré, 

Donné à Bruxelles, le 8 novembre t884. 

LÉOPUl,D. 

Pa L'l Roi: 
Le Ministre chs FinmtU1, 

A. BEEMAERT. 



( j89 ) (Min. des Pi11ance1.) 

BUDG El' DU MINISTÈRE 
POUR 

DES FINANCES 
L'EXERCICE i88~. 

Articles. 
DÉSIGNATION 

DKS SERVlCIS E1' DE L'OBJET DES DÉPRNSES. 

MONTAN'r 

DSS CIUlDITS 

par article. 

TOTAL 

par chapiire. 

1 
:.! 

3 

4 
5 
6 
1 
s 
9 

10 
11 

12 
1~ 
14 

15 
16 
17 
18 
10 
~ 
11 
n 

" 

CIIA.PITI\E l••. 

Traileœeul du Mi11i1ttt. 
Jraitement:i des fonctionnaires, employés el gens de service. - Tr-aittmeots des employés 
dëtaehës des provi11ces à l'ad111i11i11ra1ion centrale. - Traitemeols de dispnoibililtl . . 

Honoraires des nocat:I et des avoués du Dêpartemenl. - Frai!» de procédure, d,l>oursés, 
amendes de cassation, etc 

Frais de tournées. . . . . • 
l\Jatêriel. • . 
Magasin général des papiers . 
Traitement du i;rneur des moonaits el des poinçons de titre el de ~ar.iotie 
Service de la monnaie . 
Docuœenls Jtatistiques . 

CHAFITBE Il. 

4D •• rtlS'tlU.TlOlt DK LA. TUSOl.'EIU& &'f 01 LA DITR Pll•LIQUa 
D.t.l!IS LES PBOVU'(CES, 

Traite111ent.t des ageots du Trésor • • . • . • . 
Frais dt bureau,. de comuüs. de loyer, ete., des agents . 

CHAPITRE III . 

.lDlll!ClSff.lTIOl!I DU CO!l'Tl.llllTIONS DIHC'TU, IIOU4NIIS ff ACCISES, 

Suneillimc:e gilittale. Trailemetlts • . . • . • • . . • • . • • • 
Senice de la comen,atio11 du cadastre. Traitements • . • . . • . • • 

! Traitements li1es • . • • • , . 
des co1ttrib11tions di_l'!Cles1 des accises Remises proportioitaelles et i0demnitis 

et de la comptabilité. · · , • (criait no,a /irnüatin . . . . . 

dts doumes et de la rechen:lle maritime • . • . • • . . • . • • 
- des ess.iis lies oun-ages d'or et d'argent 

Supplémenls de traite111eut. • • • • • 
Traitements temporaires des fooclill!Ulairea el emplo11!• noa replacét. • 
Fr.iis de burea11 et de to11ra«s • • • • 
ludcmlÙt&, pl'Ùlles et d6pet1191 a,enes • 
Poliœdol&IAièn. 
lbtlriel. 

4 UN■H.L • , . ~. 

1 
010,l!î~ " 

73,000 • 
1,~. 

15St,.SOO •• } 1,378,750 • 
17:t,~ • 
4,'i0O • 
a,too • 
18,000 • 

164',!JOO • 
.ffl,400 • 

471,$50 , 
708,600 • 
t,U1,30C> , 

t,26s.ooo • 
4,8S9,9il5 • 
t!,80G • 

'.ll60,'.:!':l5 • 
56,000 • 
IM,580 • 

548,~ , 
11,eoG • 

!01~-ü!i • 

~tt,700 • 

11,leo.&55 • 



lN• 3.] ( 290 ) · 

BUDGE'r DU MINISTÈRE DES FINANCES. 

.lrlicles. 
DÉSIGNATION 

DES SERVICES ET DE L'OBJ.ls'f DES D~PENSES. 

~4 
25 
26 
,.1 
28 
!9 

MONTANT 

DES Cl\ÉOl'l'S 

par article. 

TO'fAL 

par ehapnre. 

Ruoa, .. 

Cll.Al'l'CI\E IV. 

4D■!NISTftA.TION Ill t.18NR.EGl6'l'REMBNT E'r OES DO.NAIN~. 

. . rr. 

Traitements du personnel de l'enregistrement et du timbre . 
Frais de bureau et dépenses diverses . 
Traitements du personnel du domaine. . . . . 

rorestier - . . . . 
Remises des recereers. - 1-"ra is de pel'\.-e~tion (cr1tttit non limitatif). 
- des gr-eflien (crédit non li111ïtat1'() . 

IO Matériel. . • . . . • . . • 
31 Dépenses du domaine . . . . _ 
3i Frais de construetiçn et de n!paralio-fl de routes destinées à faciliter l'exploitation des 

propriétés de l'Etat • . . • . . • . . . . . . . . . • . • • • • 
M I Domma1Jes-intérêtsen matières di,enes, intérêts mora.toirescomprii (cridil l'&Qn limitatin 

34 
35 

o6 

CIIA..PITl\.t: V. 

Pt:l'ISlONS E'r SECOUI\S. 

Premier terme des pensions à accorder éventuellement • 
Seeeura à d'anciens employés, veines el familles (l'employ~ qui, n.'ayant pas de droit 
à une pension, ont néanmoins tles titres à l'obteutîon d'un secours, à raison de leur 
position malheureuse. . . • • • . . • • . . • • • 

CIIA..PITJ\E VI. 

DépeDtes impréy11e, non libellées au 81.1dget . . • • . 

Tnu nu Bvout D11 •1N1nh1 111s w1:,.1.•i;■s • . . rr. 

495,650 • 
46,~00 • 
t 18,050 • 
407,680 • 
t,~~o.ooo • 

11>,000 • 
11,100 • 
t~o,ooo • 
'i6,000 • 

t,500 • 

i8,000 • 1 
a,ooo • 

!S,000 • 

13,166,855 • 

,,6lf3,t60 • 

5,000 • 

• 15,W,015 • 
\ 

Vu et approuvé pour être annexé à Notre urrêt~ 
du 8 novembre i884. 

L:ÉOPOJ.D. 
P.t.B LE 801: 

L, Ministre de, Finances~ 
A. BEERNAERT. 


